
  

Capsule d’août  
 

Vrai ou faux : les écocentres redonnent une deuxième vie aux matières récupérées ?  

  

En gestion des matières résiduelles, l’un des premiers objectifs est de réduire l’enfouissement. Les 

contraintes pour y arriver sont multiples : elles passent notamment par les coûts, la faisabilité des 

projets et les débouchés possibles pour les matières récupérées.  

Les multiples écocentres établis sur le territoire sont d’excellents moyens de récupération. Les 

infrastructures mises en place ont comme principal objectif d’augmenter la valorisation des matières 

résiduelles, et ce, en les séparant au lieu même de disposition.  

Une fois les infrastructures mises en place, il revient aux citoyens de bien utiliser le service en 

disposant des matières apportées aux bons endroits. Malgré la présence de préposés dans les 

écocentres, les citoyens doivent être vigilants et ne pas hésiter à poser des questions pour éviter la 

contamination des matières qui résulte d’une mauvaise disposition; une situation qui se produit 

malheureusement encore trop souvent.  

Une mesure efficace si, et seulement si…  

Prenons en exemple les conteneurs de bois qui ne devraient accueillir que du bois de construction, 

des branches, des meubles et certains panneaux. Si, par erreur, on y dépose une porte qui contient de 

l’isolant en styromousse, qu’advient-il par la suite ?  

Comme le bois qui provient des écocentres est valorisé en biomasse et destiné à une clientèle 

spécifique, la qualité du produit doit répondre à certains critères, dont l’absence de contaminant 

comme le plastique, le vinyle, la styromousse, la vitre, etc. Il faut savoir que les utilisateurs de 

biomasse ont des normes environnementales très sévères à respecter. Par exemple, pour la plupart 

d’entre eux, la combustion de certaines matières faites à partir d’alliage d’hydrocarbure leur est 

interdite par la Loi sur la qualité de l’environnement (LQE).  

En résumé, le succès de tous ces efforts de récupération, du début à la fin du cycle, repose en grande 

partie sur la qualité du tri lors du dépôt des matières par les citoyens. La perte de clients ou de 

marchés due à une mauvaise qualité des matériaux récupérés n’est pas sans conséquence, étant 

donné que l’un des principaux défis en gestion des matières résiduelles demeure les débouchés pour 

les matières récupérées. 

Collectivement, faisons en sorte que nos actions environnementales, comme l’utilisation des 

écocentres, puissent générer des matières de qualité pour qu’au final, elles puissent être réinsérées 

dans l’économie locale pour le meilleur réemploi possible.  

Nous vous souhaitons une excellente fin de saison estivale et une bonne récupération à l’intérieur de 

vos écocentres.  


